
Artisans
Commerçants

Petites entreprises

investissements productifs

Professions 
médicales Agriculteurs

Jusqu’à 20% dans
la limite de 20 000€ 

de dépenses éligibles HT

Installés sur le territoire
intercommunal

< 20 salariés

15 000€ HT 
Prime à l’installation

Médecins, Dentistes 
et Spécialistes 

Jusqu’à 20% dans
la limite de 20 000€ 

de dépenses éligibles HT

Dans le cadre 
d’une diversification

investissements immobiliers

Installées sur le territoire intercommunal
< 20 salariés

Jusqu’à 20% dans la limite de 100 000€ 
de dépenses éligibles HT

Une aide du Département de la Moselle et de la CCHPB

Entreprises < 20 salariés

Quelles sont les aides  

économiques mobilisables ? 
sur la Communauté de Communes

de la Houve et du Pays Boulageois
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+ 1 000€ par emploi à temps plein créé

03 87 79 52 90

Contactez la Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois  
pour constituer votre dossier pour bénéficier des aides aux entreprises 

DANS TOUS LES CAS 

Une aide de la Communauté de Communes de la Houve et du Pays Boulageois

Vous avez un projet ? 
Vous avez besoin d’un financement ? 

Contactez Initiative Moselle Est 
au 03 87 98 75 75

Créateurs, Repreneurs d’entreprise : 



Je m’installe à Hargarten-aux-Mines

J’ouvre un cabinet et aménage celui-ci  
pour 20 000€.

Je recrute une secrétaire médicale

Je reçois 

16 000€
d’aidesJe suis 

médecin

quelques 
exemples...

Je m’installe à Téterchen

J’achète un local et le mobilier 
nécessaire à la vente pour 60 000€

J’embauche une personne à temps plein 
en CDD de plus 6 mois pour la vente

Je reçois 

13 000€
d’aidesJe suis 

boucher

J’ai mon exploitation agricole  
à Narbéfontaine

J’aménage un espace pour la vente 
directe de mes produits pour un 
montant de 20 000€

Je reçois 

4 000€
d’aidesJe suis 

agriculteur


